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INTRODUCTION1

2

Dans le cadre de la régionalisation de ses activités d’exploitation, de l’amélioration de la qualité de service3

et d’une recherche constante du meilleur coût de service possible, le présent document décrit un plan4

d’immobilisations visant l’acquisition ou la construction de trois (3) des bureaux d’affaires de SCGM.5

6

Le coût de chacun de ces projets est estimé à plus de 1,5 million de dollars. Le présent document vise à7

préciser les raisons justifiant l’achat, la construction, le cas échéant, et l’aménagement des immeubles8

regroupant le personnel affecté aux bureaux d’affaires de la Montérégie, de l’Est de Montréal et des9

Laurentides.10

11

Le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie (« le12

Règlement ») a été adopté conformément à l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie. En vertu du13

paragraphe 1° de l’article 1 du Règlement, pour SCGM, une autorisation de la Régie de l’énergie est14

requise pour acquérir, construire ou disposer des immeubles ou actifs destinés à la distribution de gaz15

naturel dont le coût est de 1,5 million de dollars ou plus.16

17

SCGM s’adresse à la Régie afin d’obtenir l’autorisation requise. Cette demande est accompagnée des18

renseignements suivants :19

§ Les objectifs visés, la description, la justification des projets ainsi que les autres solutions20

envisagées;21

§ Les coûts, l’étude de faisabilité économique des projets et l’impact sur les tarifs;22

§ La liste des autorisations requises;23

§ L’impact sur la qualité de prestation du service de distribution de gaz naturel.24
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1.   OBJECTIFS VISÉS PAR LES PROJETS1

2

Les objectifs visés par les projets d’investissement sont :3

§ Un contrôle serré des coûts d’opération;4

§ La correction d’aménagements déficients ou non adaptés;5

§ L’augmentation de l’efficacité opérationnelle des bureaux d’affaires par une localisation plus6

stratégique et l’amélioration de la visibilité de l’entreprise auprès des clientèles existantes et7

potentielles.8

9

SCGM cherche constamment à contrôler ses coûts d’opération tout en maintenant une qualité de service10

élevée et en assurant la sécurité du réseau de distribution. Le présent document démontre que les11

besoins opérationnels actuels justifient plusieurs changements et que l’entreprise a un avantage12

monétaire à acquérir les terrains et immeubles de ses places d’affaires plutôt que d’en demeurer13

locataire. La diminution prévisible des coûts associés à ce scénario apparaît comme une opportunité qui14

profitera directement à notre clientèle.15

16

La régionalisation de nos opérations et les mouvements de main-d’œuvre qui y sont associés, l’évolution17

de nos processus, de nos systèmes et outils de travail impliquent également une révision de nos besoins18

en terme d’aménagement afin d’être en mesure de maintenir et d’améliorer notre efficacité19

opérationnelle.20

21

L’entreprise s’engage résolument dans une démarche de plus en plus commerçante et désire se22

rapprocher de ses clients. L’augmentation de la visibilité de l’entreprise auprès des clientèles existantes et23

potentielles devient donc un objectif d’importance.24

25

Le plan d’immobilisations déposé considère l’ensemble de ces éléments et favorise l’atteinte des objectifs26

identifiés.27
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2.   ANALYSE DE LA SITUATION ACTUELLE1

2

Les sites et édifices actuels de la Montérégie, de l’Est de Montréal et des Laurentides ont été évalués en3

fonction des objectifs identifiés à la section précédente.4

5

La première étape d’analyse consiste à calculer les superficies requises en fonction de la récente6

régionalisation des activités et de comparer celles-ci aux aires présentement occupées.7

8

Le calcul des surfaces de plancher nécessaires est basé sur les éléments suivants :9

§ Le nombre total d’employés associés aux bureaux d’affaires10

Ce nombre a une influence directe sur l’évaluation des besoins en terme de stationnement, salles11

de réunion, cafétéria, salles de toilette, vestiaires, etc. Le nombre d’employés cité correspond au12

plan de main-d’œuvre de l’année en cours;13

§ Le nombre d’employés de bureau et de cadres14

Des normes précises sont appliquées au niveau des surfaces octroyées à chaque employé15

(54 pieds carrés pour un employé de bureau et 108 pieds carrés pour chaque membre du16

personnel cadre). Les données que nous utilisons sont conformes aux standards de l’industrie. Les17

besoins des employés ‘cols bleus’ sont considérés à l’item précédent;18

§ Les besoins spécifiques19

Le bureau de l’Est a des besoins supplémentaires en espace afin d’inclure des fonctions20

particulières (membres de la direction, etc.);21

§ Les besoins futurs22

Un pourcentage de 15 % est ajouté aux superficies calculées afin de considérer les besoins23

ponctuels (traitement des pointes) ainsi que ceux reliés à l’évolution des niveaux d’activité et du24

développement des affaires dans le temps.25

26

En tenant compte de ces facteurs nous présentons le tableau explicatif suivant :27

28
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CALCUL DES SUPERFICIES REQUISES DE BÂTIMENT1

2
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Notes sur le tableau :1

§ La colonne ‘Autres’ sous ‘Services de base’ inclut les espaces pour la papeterie, la photocopie,2

l'archivage, le rangement, le vestibule d’entrée, les télécommunications;3

§ Les besoins spécifiques incluent :4

§ la présence de personnel de la direction dans le bureau de l’Est - une superficie de 300 pieds5

carrés est alors ajoutée; et6

§ le respect d’une exigence de la réglementation municipale qui a nécessité l’addition de7

688 pieds carrés au bureau de l’Est de Montréal;8

§ La dernière colonne du tableau (‘Superficie retenue’) présente une légère variation par rapport au9

résultat théorique calculé (‘Superficie théorique requise’). Cette différence est justifiée par des10

considérations pratiques (implantation, uniformité entre les bâtiments, etc.).11

12

Les données ‘Superficie retenue’ seront utilisées dans les tableaux et calculs subséquents.13

14

Les résultats obtenus nous permettent de compléter l’évaluation de la situation actuelle des trois bureaux15

d’affaires. Le tableau suivant résume cet état.16

17

ÉVALUATION DE LA SITUATION ACTUELLE18

19
20

Notes sur le tableau :21

§ Espace disponible : Espace intérieur requis pour l'ensemble des employés de bureau et du22

personnel cadre ainsi que les besoins spécifiques des employés 'cols bleus' tel que calculé au23

tableau ‘Calcul des superficies requises de bâtiment’;24
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§ Emplacement et visibilité : Emplacement évalué en fonction de la position géographique, de1

l'accès rapide aux axes routiers et de la visibilité de l'entreprise auprès de sa clientèle ainsi que2

des possibilités de développement futur;3

§ Fonctionnalité et aménagement des locaux : Qualité de l'agencement intérieur du bâtiment, de la4

flexibilité et de la réponse adéquate aux besoins opérationnels évolutifs (inclut également les5

éléments de chauffage, ventilation, etc.).6

7

L’examen du tableau permet de conclure que seul le bureau de l’Est de Montréal répond aux trois critères8

énoncés. Ceci s’explique par le fait que, bien que nous en soyons locataire, l’édifice a été construit9

récemment (2002) selon nos spécifications et besoins.10

11

Les sites de la Montérégie et des Laurentides ne sont pas conformes en termes de superficies12

disponibles, de fonctionnalité et d’aménagement des locaux. De plus, le site du bureau d’affaires de la13

Montérégie, isolé dans un secteur industriel, n’a pas une localisation qui répond à notre objectif de14

visibilité.15

16

SCGM doit donc obligatoirement apporter rapidement des corrections. Le tableau de la page suivante17

(SCÉNARIO 1 : SITUATION CORRIGÉE DANS UN CONTEXTE DE LOCATION) simule les impacts18

monétaires de telles corrections dans un contexte de location.19

20
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SCÉNARIO 1 : SITUATION CORRIGÉE DANS UN CONTEXTE DE LOCATION1
2
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Selon ce scénario, et sur la base d’hypothèses validées par une firme experte en immobilier, la mise à1

niveau des bureaux identifiés implique une augmentation prévisible des coûts annuels de location de2

l’ordre de 251 869 $. Ces coûts annuels sont ceux que l’entreprise aura inévitablement à assumer au3

cours des prochaines années.4

5

Toutefois dans le but de réduire l’augmentation du coût de service à la clientèle, nous préconisons un6

scénario alternatif prévoyant l’acquisition des terrains et immeubles de ces mêmes bureaux. Ce scénario7

permet de limiter les dépenses prévisibles et de réduire les coûts annuels d’opération basés sur une8

location.9
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3.   PLAN D’IMMOBILISATIONS1
2

3.1  Acquisition et plan d’immobilisations3

4

Plusieurs facteurs suggèrent que, compte tenu de nos objectifs, l’acquisition d’un terrain et d’un édifice5

représente une alternative intéressante à la location. Parmi ceux-ci nous retenons que :6

7
§ Un scénario d’acquisition peut impliquer des coûts annuels d’opération moindres qu’une situation8

de location;9

§ L’acquisition d’un nouvel édifice dans un secteur à développement fait l’objet d’une plus value très10

intéressante; au terme d’une période de vingt (20) ans l’entreprise bénéficiera d’un capital fort11

intéressant justifié par la valeur réelle des édifices et terrains à ce moment;12

§ L’acquisition d’un édifice représente une situation plus stable que sa location et la gestion des13

améliorations locatives nécessaires dans le temps est facilitée dans une situation de propriétaire14

occupant.15

16

Il faut également noter que SCGM possède l’expertise et la structure requise pour gérer des propriétés.17

L’entreprise est déjà propriétaire de son siège social du 1717, rue du Havre à Montréal et de plusieurs18

bâtiments connexes et en gère l’entretien.19

20

Le tableau ‘SCÉNARIO 2 : SITUATION CORRIGÉE ET ACQUISITION DES TERRAINS ET IMMEUBLES’21

dresse les coûts des investissements envisagés. Le scénario inclut les coûts d’acquisition des terrains et22

immeubles, de construction le cas échéant, d’honoraires professionnels, d’améliorations locatives et de23

mobilier.24
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SCÉNARIO 2 : SITUATION CORRIGÉE DANS UN CONTEXTE D’ACQUISITION DES TERRAINS ET IMMEUBLES1
2

3
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Notes sur le tableau :1

Les estimations de coûts sont basées sur les hypothèses suivantes :2

3
§ Le coût d’achat des terrains est basé sur la valeur actuelle des sites ou secteurs envisagés. Ces4

montants ont été validés par une firme experte en immobilier;5

§ L’acquisition du terrain comprend principalement le coût du terrain lui-même, l’évaluation6

environnementale ainsi que la préparation d’implantation et le nettoyage si requis;7

§ Le coût de construction des bâtiments est estimé à 68 $/pi2 pour le bureau des Laurentides et à8

74 $/pi2 pour celui de la Montérégie. Cette différence s’explique par des exigences municipales au9

niveau des matériaux de parement extérieur;10

§ La construction de l’édifice comprend l’érection de la structure, les divers travaux mécaniques et11

électriques, l’aménagement du terrain et du stationnement incluant le pavage, l’éclairage12

extérieur, etc.;13

§ Les honoraires professionnels représentent 10 % du coût de construction du bâtiment et incluent14

également les dépenses fixes connexes comme la taxe de mutation. Ces honoraires comprennent15

principalement les frais d’ingénieurs conseils, d’arpentage, les frais d’architecture, les frais de16

surveillance des chantiers de même que les frais légaux (recherche de titres, notariat);17

§ Basé sur les coûts réels encourus lors de la construction du bureau de l’Est de Montréal, nous18

avons fixé les coûts des améliorations locatives et du mobilier respectivement à 70 $/pi² et19

30 $/pi². Ces coûts ne sont pas considérés pour le bureau de l’Est puisque ces immobilisations ont20

été déjà considérées au budget 2001-2002;21

§ Les améliorations locatives incluent tous les travaux d’aménagement intérieur nécessaire pour22

rendre les locaux fonctionnels à l’usage auxquels ils sont destinés. L’entreprise a récemment revu23

ses normes d’aménagement afin d’optimiser les espaces disponibles, favoriser l’efficacité24

opérationnelle, améliorer l’environnement de travail et ainsi se donner une grande flexibilité face à25

des besoins évolutifs;26

§ La rubrique ‘mobilier’ inclut tout l’ameublement requis au personnel œuvrant dans le bâtiment;27

§ La superficie requise de terrain du bureau des Laurentides est plus élevée que celle des deux28

autres bureaux à cause de la géométrie du site envisagé.29
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En tenant compte de plusieurs facteurs (évaluation de la situation présente, conditions reliées aux baux1

actuels, répartition des immobilisations dans le temps, etc.), nous avons effectué une ventilation des2

coûts et proposons le plan d’immobilisations suivant :3

4

PLAN D’IMMOBILISATIONS5

6

7

8

Le coût total estimé des différents projets s’élève à 6,85 millions de dollars. Ce montant représente9

l’évaluation la plus juste possible des coûts que SCGM aura à payer pour l’acquisition et l’aménagement10

des édifices.11
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4.   DESCRIPTION DES PROJETS1
2

4.1  Projets des bureaux d’affaires de la Montérégie et des Laurentides3

4

Les projets d’immobilisations de chacun des deux (2) bureaux mentionnés en rubrique incluent la5

relocalisation, l’acquisition d’un terrain, la construction d’un édifice, la réalisation des améliorations6

locatives ainsi que l’acquisition de mobilier.7

8

4.1.1  Localisation9

Les localisations envisagées répondront tant à nos exigences opérationnelles (couverture10

névralgique du territoire, accès rapide aux grands axes routiers, gestion de la sécurité) qu’à nos11

exigences pour actualiser notre approche commerçante (plus grande visibilité). Le terrain du futur12

bureau de la Montérégie est situé à Longueuil dans l’arrondissement Brossard. Le site est de forme13

rectangulaire et est borné au nord par le boulevard Lapinière et au sud par l’autoroute 10. Le site à14

l’étude pour le bureau des Laurentides est également de forme rectangulaire et se trouve sur la rue15

Michèle-Bohec à Blainville. Les annexes 1 et 2 présentent la localisation future des bureaux.16

17

4.1.2  Implantation18

Physiquement, chacun des projets comprend le choix d’un terrain d’une superficie permettant19

l’implantation adéquate de l’édifice en conformité avec les normes et règlements en vigueur. Cette20

implantation offre une réponse adéquate aux besoins de stationnement des employés, visiteurs et à21

l’ensemble de nos camions reliés à l’exploitation de nos réseaux de distribution. À titre d’exemple,22

nous joignons à l’annexe 3 le plan d’implantation du bureau de la Montérégie (avant-projet).23

24

4.1.3  Description des édifices25

Tous les nouveaux bâtiments seront de facture semblable. Ces édifices seront construits selon les26

normes de construction en vigueur; il s’agira d’édifices de qualité mais qui demeureront sobres.27

Chaque immeuble sera composé d’une structure métallique reposant sur une dalle de béton. La28

composition des façades inclura des matériaux durables, de qualité et de faible entretien. De plus la29

gestion efficace de l’énergie sera assurée par l’utilisation d’appareils au gaz naturel de haute30

efficacité et le bâtiment sera doté d’une isolation thermique supérieure.31

Hormis les locaux de travail de type bureaux et garage/entrepôt, ces édifices incluront une salle de32

conférence ainsi qu’une salle à manger.33

34
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Les nouveaux bâtiments présenteront une image uniforme de l’entreprise et nous souhaitons que1

tant la clientèle existante que potentielle puisse reconnaître facilement la présence de SCGM dans2

divers milieux.3

4

FACADE TYPE DES NOUVEAUX BÂTIMENTS5
6

7

4.1.4  Étapes de réalisation8

Conformément au plan présenté à la section 3, SCGM projette acquérir les terrains et immeubles au9

cours des années 2003 et 2004.10

11

Chaque projet est indépendant des autres mais inclut les grandes étapes suivantes :12

§ Définition des besoins;13

§ Engagement des professionnels (gestionnaire de projet, architecte, ingénieur…);14

§ Recherche de site;15

§ Acquisition du terrain;16

§ Appel d’offres;17

§ Construction du bâtiment;18

§ Aménagement du bâtiment.19
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1

Toutefois, ayant comme objectif une correction rapide de la situation actuelle et une prise de2

possession des nouveaux locaux de la Montérégie pour juin 2003, SCGM propose de suivre les3

étapes suivantes :4

5

§ Achat du terrain (février 2003);6

§ Engagement des professionnels et préparation des plans et devis pour construction (février7

2003);8

§ Engagement des exécutants (février 2003);9

§ Réalisation des travaux (mars à juin 2003);10

§ Prise de possession (juin 2003).11

12

Dans le cadre de ce scénario, SCGM agira dès le début de la démarche à titre de propriétaire. Basée13

sur la rentabilité démontrée du scénario d’acquisition, sur la nécessité de réagir rapidement dans ce14

dossier afin de répondre aux besoins opérationnels et sur l’hypothèse d’une éventuelle autorisation15

par la Régie, cette approche présente les avantages suivants :16

17

§ Le début des travaux en mars permet une prise de possession en cours d’été et ne vient pas en18

conflit avec la période intensive de nos activités d’exploitation;19

§ L’élimination des coûts reliés à la préparation de documents légaux (bail avec option d’achat) et20

droits de mutation associés à un scénario de location transformé par la suite en acquisition;21

§ La réduction des délais globaux.22

23

Dans l’éventualité où la Régie n’autoriserait pas cette acquisition, SCGM vendra le terrain et l’édifice24

de la Montérégie. Considérant son éventuel engagement envers l’acheteur à titre de locataire pour25

une durée minimale de 15 ans, l’emplacement, la qualité des installations et le portrait financier26

présentés à la section 5, SCGM est convaincue que cette vente ne présentera aucun problème.27

28

4.2  Projet du bureau d’affaires de l’Est de Montréal29

30

Le projet d’immobilisation du bureau d’affaires de l’Est consiste en l’acquisition du terrain et de31

l’immeuble présentement loué au 11401, rue L.J. Forget de l’arrondissement Anjou. Il a été érigé en 200232

selon nos exigences et besoins opérationnels présents et prévus; il est pleinement fonctionnel et répond33
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à nos besoins de régionalisation et de vision commerçante. Ce projet d’acquisition est planifié à l’exercice1

budgétaire 2002-2003 et les coûts reliés sont estimés à environ 2 millions de dollars.2

3

4.2.1  Localisation4

L’édifice du bureau de l’Est est situé tout juste au sud du boulevard Henri-Bourassa. L’immeuble est5

sis à la périphérie d’un parc industriel; la bâtisse voisine à l’intersection d’Henri-Bourassa étant6

située dans le secteur commercial.7

8

La proximité des axes routiers (routes 25 et 40, boulevard Henri-Bourassa) rend le site très9

avantageux dans la gestion de nos opérations et nous donne une bonne visibilité.10

(voir Annexe 4 ‘Plan de localisation du Bureau de l’Est de Montréal’)11

12

4.2.2  Implantation13

Le projet de l’Est de Montréal comprend un terrain de 88 000 pieds carrés permettant une14

implantation adéquate du bâtiments, des accès et des stationnements requis pour les employés, les15

visiteurs et l’ensemble de nos camions reliés à l’exploitation de nos réseaux de distribution. L’édifice16

de 17 320 pieds carrés inclut une mezzanine et un garage pouvant accueillir quatre véhicules17

d’intervention d’urgence.18

(voir Annexe 6 ‘Plan d’implantation du bureau de l’Est de Montréal’)19

20

4.2.3  Description de l’édifice21

De construction très récente (2002), il s’agit d’une structure métallique reposant sur une dalle de22

béton. Les futurs bureaux d’affaires décrits à la section 4.1 s’inspireront fortement de ce bâtiment et23

ceci nous permettra de réaliser des économies sur la préparation des plans et devis.24

25
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FACADE DU BUREAU DE L’EST DE MONTRÉAL1
2

3
(voir Annexe 7 ‘Plan d’aménagement du bureau de l’Est de Montréal’)4

5

4.2.4  Étapes de réalisation6

Conformément à son plan d’immobilisations, SCGM projette acquérir l’immeuble du bureau de l’Est7

au cours de l’exercice budgétaire 2003 au coût total de 2 088 245 $. Une entente prise avec le8

propriétaire actuel nous garantit ce coût d’achat jusqu’au 30 septembre 2003. Les coûts de location9

défrayés à partir de la date d’occupation jusqu’à l’acquisition sont déduits du coût d’acquisition. Les10

portions entretien, conciergerie et taxes ne peuvent, quant à elle, être déduites. Cet achat permettra11

la réalisation d’économies appréciables dès les premières années (réf. section 5).12
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5.   ÉTUDE DE FAISABILITÉ ÉCONOMIQUE1

2

5.1 Étude de faisabilité économique du projet et hypothèses3

4

Nous retrouvons en annexe une analyse comparative des coûts d’acquisition et de location pour chacun5

des trois (3) projets d’immobilisation.6

(Voir Annexe 8 et suivantes : Impact sur le coût de service, acquisition versus location)7

8

L’étude comparative des coûts tient compte des hypothèses suivantes :9

§ Le coût en capital prospectif avant impôt est de 9,44 %;10

§ Le taux de taxe sur le capital est de 0,60 %;11

§ L’amortissement est calculé au taux de 2,87 % par an;12

§ Le coût de construction de l’édifice est estimé à 68 $/pi2 pour le bureau des Laurentides et de13

74 $/pi2 pour celui de la Montérégie. Ce coût est basé à la fois sur le coût réel de construction du14

bureau d’affaires de l’Est de Montréal érigé en 2002 et à une évaluation faite par des experts du15

domaine immobilier;16

§ À des fins comparatives entre les scénarios d’acquisition et de location, nous excluons les coûts17

d’énergie (chauffage et éclairage) que nous déboursons déjà à titre de locataire;18

§ Les montants des taxes foncières sont calculés en fonction des taux applicables dans chacune des19

municipalités concernées pour l’année 2003. Ces taux sont haussés de 2 % par année;20

§ Les frais d’exploitation sont estimés à 3,00 $/pi2 de bâtiment. Ces frais incluent les coûts encourus21

afin de protéger, entretenir et réparer les édifices et terrains. Une hausse de 2 % par année est22

considérée;23

§ Les coûts des loyers sont établis à la fois sur la base des baux en vigueur et sur ceux qui seront24

nécessaires à la suite des corrections qu’amèneront une nouvelle localisation de certains sites;25

§ Les coûts des améliorations locatives et du mobilier ne sont pas inclus dans l’analyse comparative26

puisqu’ils se retrouvent dans les deux scénarios considérés (acquisition et location);27

§ Des coûts d’entretien majeur (10 % de la valeur initiale du bâtiment) sont inclus à la quinzième28

année de vie du bâtiment. Ces dépenses sont capitalisables;29

§ Un gain lors de la disposition de l’immeuble à la vingtième année simule une composition de30

patrimoine dont la valeur est basée sur le coût d’acquisition augmentée du même pourcentage31

que l’évolution du coût des loyers.32

33
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Le tableau de la page suivante ‘Investissement pour l’ensemble des bureaux d’affaires’ résume ces1

projets et compare les coûts de location et d’acquisition tout en précisant l’impact sur les tarifs.2



Société en commandite Gaz Métropolitain

Projet Bureaux d’affaires - R-3509-2003

Original : 2003.02.26 SCGM – 1, Document 1

Page 22 de 36

INVESTISSEMENTS POUR LES BUREAUX DE LA MONTÉRÉGIE, DE L’EST DE MONTRÉAL ET DES LAURENTIDES1

2

3
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5.2 Analyse de l’étude comparative1

2

L’analyse du tableau permet de constater que :3

§ Dès la première année, l’acquisition des immeubles a un impact à la baisse sur les tarifs de la4

clientèle par rapport au scénario de location;5

§ Sur un horizon de 20 ans, l’acquisition des terrains et immeubles aura permis de dégager une6

valeur actuelle de près de 700 000 $ après 20 ans.7
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6.   LISTE DES AUTORISATIONS EXIGÉES EN VERTU D’AUTRES LOIS1

2

Outre l’autorisation de la Régie, les autorisations requises pour la construction des bureaux d’affaires de3

la Montérégie et des Laurentides sont les suivantes :4

5

§ Permis de construction de la ville (Blainville et Longueuil, arrondissement Brossard);6

§ Certificat de localisation (lotissement du terrain).7
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7.   IMPACT SUR LA QUALITÉ DE PRESTATION DU SERVICE1

DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL2

3

Tel que mentionné précédemment, les objectifs visés par les projets d’acquisition, de construction le cas4

échéant, et d’aménagement de trois (3) de nos bureaux d’affaires sont :5

§ Un contrôle serré des coûts d’opération;6

§ La correction d’aménagements déficients ou non adaptés;7

§ L’augmentation de l’efficacité opérationnelle des bureaux d’affaires par une localisation plus8

stratégique et l’amélioration de la visibilité de l’entreprise auprès des clientèles existantes et9

potentielles.10

11

L’atteinte des objectifs mentionnés aura un impact positif direct sur la qualité de prestation du service de12

distribution de gaz naturel.13

14

Notre orientation commerçante met l’emphase sur l’importance d’acquérir de nouveaux clients et de15

construire une relation d’affaires forte auprès de nos clients existants. Dans un scénario de relocalisation16

et d’acquisition de nos places d’affaires, les bureaux régionaux seront en meilleure position pour jouer17

pleinement le rôle qu’on attend d’eux. La relocalisation des bureaux permettra également la poursuite de18

nos efforts afin d’assurer une couverture rapide et efficace des urgences.19
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A N N E X E S1
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ANNEXE 1 : PLAN DE LOCALISATION DU BUREAU DE LA MONTÉRÉGIE1

2

3
4
5
6

ANNEXE 2 : PLAN DE LOCALISATION DU BUREAU DES LAURENTIDES7

8

9
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A 3 : PLAN D’IMPLANTATION DU BUREAU DE LA MONTÉRÉGIE1
2
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ANNEXE 4 : PLAN DE LOCALISATION DU BUREAU DE L’EST DE MONTRÉAL1

2

3
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ANNEXE 5 : PLAN D’IMPLANTATION DU BUREAU DE L’EST DE MONTRÉAL1
2

3
4
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ANNEXE 6: PLAN D’AMÉNAGEMENT DU BUREAU DE L’EST DE MONTRÉAL1

2
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ANNEXE 7: PLAN D’AMÉNAGEMENT DU BUREAU DE LA MONTÉRÉGIE1

2
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ANNEXE 8: INVESTISSEMENTS POUR LES BUREAUX DE LA MONTÉRÉGIE, DE L’EST DE MONTRÉAL ET DES LAURENTIDES1
2
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ANNEXE 9: INVESTISSEMENTS POUR LE BUREAU DE LA MONTÉRÉGIE1

2
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ANNEXE 9: INVESTISSEMENTS POUR LE BUREAU DE L’EST DE MONTRÉAL1

2
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ANNEXE 9: INVESTISSEMENTS POUR LE BUREAU DES LAURENTIDES1
2

3


